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Les outils de protection ou de réflexion (provisoires ou durables)
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Les immeubles menaçant ruine : 
schémas sur les procédures de péril

Appréciation du péril et choix de la procédure

Danger découlant d’une cause  
extérieure à l’immeuble Danger découlant d’une cause inhérente à l’immeuble

Danger présentant 
une extrême urgence 

(intervention sans 
délai)

Police générale du 
Maire (art. L.2212-2 

du CGCT)

Le maire, au titre de 
sa police générale, 
peut ordonner la 

démolition par arrêté 

Police générale du 
Maire (art. L.2212-2 

du CGCT)

Le maire, au titre de 
sa police générale, 
peut ordonner la 

démolition par arrêté 

Police spéciale du 
Maire – procédure 
de péril imminent 

(art. L.511-3 du CCH)

Le Maire ne peut 
pas ordonner une 

démolition totale ou 
partielle

Police spéciale du 
Maire – procédure 
de péril ordinaire 

(art. L.511-2 du CCH)

Le maire peut 
solliciter une 

ordonnance du 
juge des référés 

(TGI) ordonnant la 
démolition

Danger imminent ne présentant 
pas une extrême urgence 

(intervention dans les plus brefs 
délais, 48h)

Danger n’étant ni 
urgent, ni imminent 

(intervention dans un 
délai raisonnable)
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Les éléments d’information 
contenus dans cette fiche sont 

fournis au regard de la réglementation 
en vigueur et de la jurisprudence 

existant à la date de sa publication. 
Il s’agit d’une information générale 
qui ne saurait servir à résoudre des 
cas particuliers. La mise en œuvre 
de l’outil décrit ne saurait engager 

en aucun cas l’Établissement Public 
Foncier de Bretagne. Aucune utilisation 

commerciale de la présente fiche 
n’est autorisée.




